
0560019S
ACADEMIE DE RENNES
LYCEE PROFESSIONNEL AMPERE
RUE GUETHENNOC
56120 JOSSELIN
Tel : 0297222677
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Règlement intérieur (avec ou sans modification)
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 48
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 17

Le conseil d'administration
Convoqué le : 30/01/2026
Réuni le : 09/02/2026
Sous la présidence de : Tugdual Claquin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-2, R.421-5, R.421-20, R.421-41, R.421-
44, R.421-55
 -   l'avis de la commission permanente du
 -   l'avis du conseil des délégués pour la vie lycéenne du 26/01/2026
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le règlement intérieur
Modifications
                [X] Oui       [   ] Non
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0560019S
ACADEMIE DE RENNES
LYCEE PROFESSIONNEL AMPERE
RUE GUETHENNOC
56120 JOSSELIN
Tel : 0297222677
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 47
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 17

Le conseil d'administration
Convoqué le : 30/01/2026
Réuni le : 09/02/2026
Sous la présidence de : Tugdual Claquin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

ADEC 56:
La convention avec l’ADEC 56, qui prévoit l’hébergement d’environ 80 personnes à l’internat du lycée Ampère du
13 au 17 mai 2026 (pont de l’ascension), est soumise à l’approbation du conseil d’administration.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0560019S
ACADEMIE DE RENNES
LYCEE PROFESSIONNEL AMPERE
RUE GUETHENNOC
56120 JOSSELIN
Tel : 0297222677
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Admission en non valeur
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 50
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 17

Le conseil d'administration
Convoqué le : 30/01/2026
Réuni le : 09/02/2026
Sous la présidence de : Tugdual Claquin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

ANV: L’admission en non-valeur suivante est soumise à l’approbation du conseil d’administration : créance d’un
montant de 89,44 euros (N°24CD19S057001) du 24/11/2024 faisant l’objet d’un certificat d’irrecouvrabilité
d’huissier.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0560019S
ACADEMIE DE RENNES
LYCEE PROFESSIONNEL AMPERE
RUE GUETHENNOC
56120 JOSSELIN
Tel : 0297222677
 

ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Despécialisation subvention EDD 2020
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 49
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 17

Le conseil d'administration
Convoqué le : 30/01/2026
Réuni le : 09/02/2026
Sous la présidence de : Tugdual Claquin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0

Libellé de la délibération :

La déspécialisation d’une subvention « frais de déplacement pour séminaire EDD"  d’un montant de 13,72 euros et
datant de 2020 est soumise à l’approbation du conseil d’administration.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.



0560019S
ACADEMIE DE RENNES
LYCEE PROFESSIONNEL AMPERE
RUE GUETHENNOC
56120 JOSSELIN
Tel : 0297222677
 

ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Règlement intérieur (avec ou sans modification)
Numéro de séance : 4
Numéro d'enregistrement : 39
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 26
Quorum : 14
Nombre de présents : 17

Le conseil d'administration
Convoqué le : 30/01/2026
Réuni le : 09/02/2026
Sous la présidence de : Tugdual Claquin
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, L.421-14, R.421-2, R.421-5, R.421-20, R.421-41, R.421-
44, R.421-55
 -   l'avis de la commission permanente du
 -   l'avis du conseil des délégués pour la vie lycéenne du 26/01/2026
Sur le rapport du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le règlement intérieur
Modifications
                [   ] Oui       [X] Non
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui              Nombre: 1

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 17
Pour : 17
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.


